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Carte 1 : Localisation générale du parc éolien 
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1  INTRODUCTION 

1 - 1 Objectif de l’étude de dangers 
 
L'étude de dangers expose les dangers que peut présenter le parc éolien en cas d'accident et justifie 
les mesures propres à réduire la probabilité et les effets d'un accident. 
 
« Une étude de dangers qui, d'une part, expose les dangers que peut présenter l'installation en cas d'accident, 

en présentant une description des accidents susceptibles d'intervenir, que leur cause soit d'origine interne ou 
externe, et en décrivant la nature et l'extension des conséquences que peut avoir un accident éventuel, d'autre 
part, justifie les mesures propres à réduire la probabilité et les effets d'un accident, déterminées sous la 
responsabilité du demandeur.  
 
Cette étude précise notamment, compte tenu des moyens de secours publics portés à sa connaissance, la nature 
et l'organisation des moyens de secours privés dont le demandeur dispose ou dont il s'est assuré le concours 

en vue de combattre les effets d'un éventuel sinistre ». 
 
Le présent dossier est le résumé non technique de l’étude de dangers du dossier de demande 
d’autorisation d’exploiter du projet éolien Doubs Ouest porté par les sociétés SAS Doubs Ouest 
Energies 1 et 2. 
 
 

1 - 2 Localisation du site 
 
Le parc éolien Doubs Ouest, composé de 14 aérogénérateurs et 4 structures de livraison, est localisé 
sur les territoires des communes de CORCONDRAY, POUILLEY-FRANÇAIS, LANTENNE-
VERTIERE et MERCEY-LE-GRAND qui appartiennent actuellement à la Communauté de Communes 
du Val Saint-Vitois, dans la région Bourgogne – Franche-Comté / département du Doubs (cf. carte 
n°2). Toutefois, à partir du 1er janvier 2017, les limites intercommunales vont évoluer et sont présentées 
dans les « Dossiers Administratifs » des Demandes d’Autorisation Unique des SAS Doubs Ouest 
Energies 1 et 2. 
 
Le parc éolien est situé à environ 18 km à l’ouest de BESANCON, 45 km au nord-est de DOLE et 80 
km au sud-est de DIJON. 
 

1 - 3 Définition du périmètre de dangers 
 
Compte tenu des spécificités de l’organisation spatiale d’un parc éolien, composé de plusieurs 
éléments disjoints, la zone sur laquelle porte l’étude de dangers est constituée d’une aire d’étude par 
éolienne.  
 
Chaque aire d’étude correspond à l’ensemble des points situés à une distance inférieure ou égale à 
500 m à partir de l’emprise du mât de l’aérogénérateur (cf. les cartes n°2 et 3) 

 
Le parc éolien de Doubs Ouest est constitué de deux zones de projets portée chacune par une SAS. 
Ainsi, la répartition suivante est effectuée :  
 
SAS Doubs Ouest Energies 1 : Zone de projet 1 : Commune de Pouilley-Français et de Corcondray : 
Eoliennes E9 à E14 – Structure de livraison SDL3 et SDL4  
 
SAS Doubs Ouest Energies 2 : Zone de projet 2 : Commune de Lantenne-Vertière et de Mercey-le-
Grand : Eoliennes E1 à E8 – Structure de livraison SDL1 et SDL2 
 
La carte ci-dessous illustre ce découpage.  
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Carte 2 : Définition du périmètre d’étude de dangers – Site 1 

 SDL3 

 SDL4 
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Carte 3 : Définition du périmètre d’étude de dangers – Site 2 

 SDL2 

 SDL1 
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2  PRESENTATION DU MAITRE D’OUVRAGE 

2-1  Le groupe RIVERSTONE 
 

2.1.1. Présentation générale du groupe 
 
Le Groupe Riverstone est un groupe d’investissement international dont la vocation est d’investir dans 
le domaine de l’énergie.  
 
Ses investissements concernent : 

▪ La production d’énergie par le biais d’énergies renouvelables (éolien, solaire, biomasse, bio 
fuels, géothermie) ; 

▪ La production d’énergie classique (cycles combinés à gaz, etc.) ; 
▪ L’exploration et la production d’hydrocarbures ; 
▪ Les services liés à la production d’hydrocarbures. 

 
Ses actifs au sein de ces secteurs représentent de l’ordre de 24 milliards de dollars (environ 18 
milliards d’Euros). 
 
Le groupe Riverstone possède également le plus important fonds d’investissement du secteur des 
renouvelables. Il est présent en Amérique du Nord, en Amérique Latine, en Europe et en Asie. 
 
Le portfolio des unités de productions d’électricité à partir de renouvelables se décline ainsi par 
secteur : 
 

Type Puissance installée (MW) Projets en Développement (MW) 

Eolien  750 MW 5 000 MW 

Biomasse solide 344 MW 60 MW 

Géothermie 55 MW - 

Solaire 200 MW 1 500 MW 

Bio fuels 1,3 Mm3/an 1,2 Mm3/an 

Tableau 1 : Portfolio des unités de production d’énergie du groupe (source : Opale EN 2012) 

 
Les investissements du groupe Riverstone ont été les suivants dans le secteur des énergies 
renouvelables, ces dernières années : 

▪ 2009 : 540 Millions de dollars américains, 
▪ 2010 : 820 Millions de dollars américains, 
▪ 2011 : 850 Millions de dollars américains, 
▪ 2012 : 500 Millions de dollars américains. 

 
Les sociétés du groupe Riverstone emploient environ 1400 personnes à fin 2012. 
 
 
 
 

2.1.2. Développement du groupe en Europe et en France 
 
Afin de développer ses activités en Europe, dans le domaine de la production d’électricité à partir de 
l’énergie mécanique du vent, le Groupe Riverstone a créé la société Velocita Energy Developments 
Limited (‘’Velocita’’), basée à Londres, dont les objectifs sont de développer, construire, financer et 
exploiter des parcs éoliens à travers toute l’Europe. 
 
Dans cette optique, la société Velocita coordonne la prospection et le développement de Projets, 
acquière des parcs dont les autorisations administratives ont été obtenues afin de les construire et   
détient, via ses filiales, les sociétés propriétaires des parcs éoliens.  
 
A cet effet, Velocita a créé : 

▪ la société Velocita Energies SAS à Paris, pour développer ses activités en France. Cette 
société est la société porteuse des droits fonciers des Projets qu’elle développe. Elle a acquis, 
en 2011, un portefeuille de développement de l’ordre de 750 MW (23 Projets). 

▪ la société VED (France) Limited, société de droit anglais, qui rassemble les filiales 
d’exploitation des parcs éoliens. 

 
Les sociétés SAS Doubs Ouest Energies 1 et 2 sont filiales à 100% de VED (France) Limited. 
Un KBis des sociétés SAS est disponible dans la partie « Dossier Administratif » des Demandes 
d’Autorisations Uniques. 

 
Figure 1 : Relations entre les filiales du groupe Riverstone (source : Opale EN, 2016) 

 

Velocita 
Energies SAS 
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2-2  Les sociétés de projet Doubs Ouest Energies 

1 et 2 
 
Les Demandes d’Autorisations Uniques au titre des Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement (ICPE), sont demandés par les sociétés SAS Doubs Ouest Energies 1 et 2, filiales 
à 100% du groupe Riverstone.  
 
Cette société est le Maître d’Ouvrage du projet et l’exploitant du parc éolien, le groupe Riverstone 
intervenant en tant qu’assistant au Maître d’Ouvrage. 
 
Les sociétés SAS Doubs Ouest Energies 1 et 2, avec l’assistance du groupe Riverstone, bénéficie 
de l’ensemble des compétences et capacités requises pour la construction, l’exploitation et le 
démantèlement du parc éolien Doubs Ouest. 
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3  PRESENTATION DE L’INSTALLATION 

3-1 Caractéristiques générales du parc éolien 
 
Le projet du parc éolien Doubs Ouest est composé de 14 aérogénérateurs totalisant une puissance 
comprise entre 21 MW et 37,8 MW. 
 
Les aérogénérateurs envisagés ne sont pas connus précisément (nom du fournisseur, puissance 
unitaire précise) à la date du dépôt du présent dossier. Cependant, les données de vent sur le site 
ainsi que les contraintes et servitudes ont permis de définir une enveloppe dimensionnelle maximale 
(gabarit) à laquelle répondront les aérogénérateurs (tableau n°2) qui seront installés sur les positions 
précises, définies précédemment. 
 

Liste éoliennes sélectionnées Doubs Ouest 

Nom de 
l’aérogénérateur 

Constructeur 
Puissance 

(MW) 
Hauteur au 
moyeu (m) 

Diamètre 
rotor (m) 

Hauteur en bout 
de pale (m) 

V90 Vestas 2 105 90 150 

V110 Vestas 2 95 110 150 

MM100-2000 Senvion 2 100 100 150 

SWT-2,3-108 Siemens 2,3 96 108 150 

N100 Nordex 2,5 100 100 150 

GE103 General Electric 2,5 98,5 103 150 

E-103 Enercon 2,35 98 103 149,5 

EN-93 Envision 1,5 100 93 147 

EN-110 Envision 2,5 95 110 150 

Tableau 2 : Inventaire des éoliennes possibles (non exhaustif) pour le projet (source : Opale EN, 2016) 

 
Chaque aérogénérateur aura ainsi une hauteur maximale de moyeu de 105 mètres et un diamètre de 
rotor maximal de 110 mètres. Cependant, la hauteur totale de l’éolienne en bout de pale en position 
verticale ne dépassera pas 150 m. En effet, la combinaison de ces différents éléments respectera 
cette contrainte.  
 

Le tableau suivant indique les coordonnées géographiques des aérogénérateurs dans le système de 
coordonnées NTF Lambert II étendu et WGS84 : 
 

 

Tableau 3 : Coordonnées géographiques du parc éolien 
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3-1.1 Eléments constitutifs d’une éolienne 
 
Les éoliennes se composent de trois principaux éléments : 

▪ Le rotor qui est composé de trois pales, faisant chacune 55 mètres de long au maximum, et 
réunies au niveau du moyeu ; 

▪ Le mât de 105 m de haut, au maximum ; 

▪ La nacelle qui abrite les éléments fonctionnels permettant de convertir l’énergie cinétique de 
la rotation des pâles en énergie électrique permettant la fabrication de l’électricité (génératrice, 
multiplicateur..) ainsi que différents éléments de sécurité (balisage aérien, système de freinage 
…). 

 

Figure 2 : Schéma simplifié d’une éolienne (à gauche) et emprises au sol (à droite) – (source : 
INERIS/SER/FEE, 2012) 

 

3-1.2 Chemins d’accès 
 
Des pistes d’accès sont aménagées pour permettre aux véhicules d’accéder aux éoliennes aussi bien 
pour les opérations de construction du parc éolien que pour les opérations de maintenance liées à 
l’exploitation du parc éolien : 

▪ L’aménagement de ces accès concerne principalement les chemins agricoles ou forestiers 
existants ; 

▪ Si nécessaire, de nouveaux chemins sont créés sur les parcelles agricoles ou forestières. 
 
 
 
 

3-2  Fonctionnement de l’installation 
 
Les instruments de mesure de vent placés au-dessus de la nacelle conditionnent le fonctionnement 
de l’éolienne. Grâce aux informations transmises par la girouette qui détermine la direction du vent, le 
rotor se positionnera pour être continuellement face au vent. 
 
Les pales se mettent en mouvement lorsque l’anémomètre (positionné sur la nacelle) indique une 
vitesse de vent d’environ 10 km/h et c’est seulement à partir de 12 km/h que l’éolienne peut être 
couplée au réseau électrique. Le rotor et l’arbre dit « lent » transmettent alors l’énergie mécanique à 
basse vitesse (entre 5 et 20 tours/minute maximum) aux engrenages du multiplicateur, dont l’arbre dit 
« rapide » tourne environ 100 fois plus vite que l’arbre lent. 
  
Certaines éoliennes sont dépourvues de multiplicateur et la génératrice est entraînée directement par 
l’arbre « lent » lié au rotor. La génératrice transforme l’énergie mécanique captée par les pales en 
énergie électrique.  
 
La puissance électrique produite varie en fonction de la vitesse de rotation du rotor. Dès que le vent 
atteint environ 50 km/h à hauteur de nacelle, l’éolienne fournit sa puissance maximale. Cette puissance 
est dite «nominale». 
 
Pour un aérogénérateur de 2,5 MW par exemple, la production électrique atteint effectivement 2,5 MW 
dès que le vent atteint environ 50.0 km/h. L’électricité produite par la génératrice correspond à un 
courant alternatif de fréquence 50 Hz avec une tension de 400 à 690 V. La tension est ensuite élevée 
jusqu’à 20 000 V par un transformateur placé dans chaque éolienne pour être ensuite injectée dans le 
réseau électrique public. 
 
Lorsque la mesure de vent, indiquée par l’anémomètre, atteint des vitesses de plus de 100 km/h 
(variable selon le type d’éoliennes), l’éolienne cesse de fonctionner pour des raisons de sécurité. Deux 
systèmes de freinage permettront d’assurer la sécurité de l’éolienne :  

▪ le premier par la mise en drapeau des pales, c’est-à-dire un freinage aérodynamique : les pales 
prennent alors une orientation parallèle au vent ; 

▪ le second par un frein mécanique sur l’arbre de transmission à l’intérieur de la nacelle. 

 
La description établie ci-dessus est une description générale correspondant à une gamme d’éolienne 
dont la puissance est comprise entre 1,5 et 2,7 MW. De légères variations de fonctionnement et de 
technologie peuvent exister entre les modèles fournis par les différents constructeurs et qui seront 
finalement installées. 
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4  ENVIRONNEMENT DE L’INSTALLATION

4-1 Environnement lié à l’activité humaine 
 

4-1.1 Zones urbanisées et urbanisables 
 
L’habitat local est relativement concentré. Toutefois, quelques fermes peuvent également circonscrire 
le parc éolien envisagé. Ainsi, le parc projeté est éloigné des zones constructibles (construites ou 
urbanisables dans l’avenir) de : 
 

▪ Territoire de CORCONDRAY :  

✓ Centre du village à environ 2000 m des éoliennes ; 

✓ Ferme de l’Etang à environ 680 m de l’éolienne E14 ;  

✓ Centre du lieu-dit de l’Etang à environ 830 m de l’éolienne E14 ; 
 

▪ Territoire de FERRIERES-LES-BOIS:  

✓ Centre du village à environ 2000 m de l’éolienne E4 ; 
 

▪ Territoire de SAINT-VIT : 

✓ Hameau du Boismurie à environ 950 m de l’éolienne E14 ; 
 

▪ Territoire de POUILLEY-FRANÇAIS : 

✓ Zone constructible au nord du village à environ 595 m de l’éolienne E11 et 850 m de 
l’éolienne E13 ; 

✓ Centre du village à environ 1000 m des éoliennes ; 
 

▪ Territoire de DANNEMARIE-SUR-CRETE : 

✓ Habitations les plus proches sont situées à environ 1 250 m de l’éolienne E9 ; 

✓ Centre du village à environ 1 700 m 
 

▪ Territoire de CHEMAUDIN : 

✓ Centre du village à environ 3 000 m de l’éolienne E9 ; 
 

▪ Territoire de VILLERS-BUZON :  

✓ Habitations les plus proches situées à environ 770 m de l’éolienne E9 

✓ Centre du village situé à environ 900 m de l’éolienne E9 ; 
 

▪ Territoire de CORCELLES-FERRIERES : 

✓ Centre du village à environ 2 300 m de l’éolienne E8 ; 
 

▪ Territoire de LANTENNE-VERTIERE : 

✓ Centre du village à environ 1 200 m des éoliennes les plus proches E6 et E7 ; 

✓ Habitations les plus proches à environ 670 m des éoliennes ; 
 

▪ Territoire d’ETRABONNE : 

✓ Centre du village à environ 1 700 m des éoliennes ; 

✓ Habitations les plus proches à environ 1 495 m de l’éolienne E1 ; 

 

▪ Territoire de MERCEY-LE-GRAND : 

✓ Centre du village à environ 1 200 m des éoliennes 

✓ Habitations les plus proches à environ 1 060 m de l’éolienne E1 ; 

✓ Centre du lieu-dit « Cottier » à environ 1 000 m des éoliennes ; 

✓ Habitations les plus proches du hameau « Cottier » à environ 855 m. 
 
Les abords du site d’étude se situent dans un contexte agricole et forestier.  
 

 Aucune habitation, zone d’habitation ou zone destinée à accueillir des 

habitations n’est présente à moins de 500 m des éoliennes ;  

 La première habitation est située à 595 m de l’éolienne E11 la plus proche. 

 

4-1.2 Etablissement recevant du public 
 
Aucun établissement recevant du public n’intègre le périmètre d’étude de dangers.  
NB : A noter la présence de hangars de stockage agricole et d’un hangar de stockage de la Tuilerie.   
 

4-1.3 Etablissements ICPE  
 
Aucune installation nucléaire de base, ou autre parc éolien n’intègre le périmètre de la zone d’étude 
de dangers. 
 
Les communes de CORCONDRAY, ETRABONNE et VILLERS-BUZON ne présentent pas 
d’Installations Classées pour la Protection de l’Environnement sur leur territoire (source : Basias, 
2016). 
 
En revanche, les communes de BERTHELANGE, FERRIERES-LES-BOIS, MERCEY-LE-GRAND, 
LANTENNE-VERTIERE, POUILLEY-FRANÇAIS, DANNEMARIE-SUR-CRETE et SAINT-VIT 
possèdent, respectivement, 1, 1, 2, 3, 10 et 31 ICPE en activité. La plus proche se situe à 600 m, il 
s’agit de la carrière de Wienerberger. 
 
Un établissement ICPE (hors éolien) intègre le périmètre de la zone d’étude de dangers. Il s’agit de la 
carrière de Wienerberger. L’éolienne E5 est située au plus près à 100 m du périmètre d’extraction 
autorisé.  
Une étude géotechnique sera réalisée en phase pré-construction au niveau des éoliennes les plus 
proches. Cette étude sera intégrée dans l’appel d’offre pour le choix du constructeur (éolienne et 
fondation). 
 

4-1.4 Activité du site 
 
Le périmètre d’étude de dangers, recouvre des zones de secteurs forestiers ainsi que des zones de 
pâtures, sur lesquelles une activité agricole est exercée. 
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Carte 4 : Distance aux premières habitations – Site 1 
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Carte 5 : Distance aux premières habitations – Site 2
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4-2 Environnement naturel 
 

4-2.1 Contexte climatique 
 
De manière générale, le climat de Franche-Comté est soumis aux influences océaniques, 
continentales et même méditerranéennes par l’intermédiaire du couloir Rhône-Saône, ce qui lui vaut 
une variabilité importante. 
 
Ainsi, lorsque les vents d’Ouest apportant une perturbation rencontrent les reliefs et libèrent 
d’importantes quantités d’eau, le climat local est assimilable à un climat océanique dégradé marqué 
par des précipitations importantes. Par régime de bise, en situation anticyclonique, s'installe un climat 
continental qui entraîne des périodes de froid et de sécheresse parfois prolongées. Enfin, les vents du 
Sud peuvent amener parfois une grande douceur sur la région, en particulier sur la frange Sud. 
 
L’activité orageuse sur le territoire d’implantation est légèrement supérieure à la moyenne nationale. 
La vitesse des vents et la densité d’énergie observées à proximité du site définissent aujourd’hui ce 
dernier comme bien venté. 
 

4-2.2 Risques naturels 
 
Notons que l’arrêté préfectoral du Doubs, datant de 2012, fixant la liste des communes concernées 
par un ou plusieurs risques majeurs, indique que les communes intégrant le périmètre d’étude de 
dangers sont concernées par au moins un risque majeur : Inondation, mouvement de terrain, séisme 
et rupture de barrage. 

Arrêté de catastrophes naturelles 

Les communes intégrant le périmètre de l’étude de dangers ont fait l'objet d’arrêtés de catastrophe 
naturelle (source : www.prim.net) pour cause de :  

▪ Inondations et coulées de boue ; 

▪ Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain ; 

▪ Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols. 
 
Ainsi, les risques naturels suivants peuvent être qualifiés de : 

▪ Très faible probabilité de risque pour les inondations : Absence d’Atlas de Zone Inondable et 
de Plan de Prévention du Risque Inondation su le périmètre d’étude de dangers – De plus, le 
site intègre un des points hauts du territoire ;  

▪ Probabilité modérée de risque relatif aux mouvements de terrains ; 

▪ Probabilité faible de risque sismique : zone sismique 2 ; 

▪ Forte probabilité du risque orage : densité de foudroiement légèrement supérieure à la 
moyenne nationale ; 

▪ Faible probabilité de risque tempête : machines adaptées aux caractéristiques du vent du site ; 

▪ Faible probabilité du risque feux de forêt. 
 
 

4-3 Environnement matériel 
 

4-3.1 Voies de communication 
 
Les seules voies de communication présentes sur le site sont des infrastructures routières, 
aucune voie ferrée ou navigable n’étant présente. 

Infrastructure aéronautique 

▪ Avis de la DGAC sur le projet 
La Direction de la Sécurité de l'Aviation Civile a été consultée en date du 16 juillet 2014 sur les zones 
de projet à l’étude initialement. Dans ses courriers de réponse, en date du 01/02/2016, elle n’émet pas 
d’objection à la poursuite du projet et indique que : 

o le projet n'est concerné par aucune installation radioélectrique de la navigation aérienne 
(VOR - Radar). En effet, le projet respect les distances minimales d’éloignement précisées 
dans l’arrêté du 06/11/2014, 

o le projet n'est concerné par aucun plan de servitude aéronautique approuvé,  
o le projet est implanté dans un secteur à l’aplomb duquel a été instaurée une altitude 

minimale de secteur (MSA) limitant la construction d’obstacles artificiels nouveaux à la cote 
NGF 457. Le projet devra respecter cette altitude minimale de secteur. 

 
▪ Avis de l’Armée de l’Air sur le projet  

La Direction de la Sécurité Aéronautique d'Etat a été consultée en date du 16 juillet 2014 sur les zones 
de projet à l’étude initiale. N’ayant obtenu qu’une réponse pour la zone 1, la Direction de la Sécurité 
Aéronautique d’Etat (DSAE) a été consultée à nouveau pour la zone 2 sur la base d’un schéma 
d’implantation, le 12 février 2016. 
Dans ses deux courriers de réponse en date du 12/08/2015 et du 22/04/2016, qui concernent 
respectivement la zone 1 et la zone 2 du projet, la Direction de la Sécurité Aéronautique d'Etat indique 
que les deux zones de projet (à l’exception d’une petite partie de la zone 1) se situent sous le Réseau 
de vol à Très Basse Altitude (RTBA) de la défense dénommé LF-R-45 S7 ou sous sa zone latérale de 
protection, ce qui limite la hauteur sommitale des éoliennes à 150 m (pale en position verticale). 
Par ailleurs, il est indiqué qu'un balisage diurne et nocturne des installations devra être mis en place 
conformément à la réglementation. 
 
La DSAE précise que le projet ne fait l’objet d’aucune prescription locale à condition de respecter une 
hauteur sommitale des éoliennes à 150 m (pale en position verticale) due au couloir RTBA. 
 

 Aucune servitude aéronautique de la DGAC et de l’Armée de l’Air n’interfère 

avec le projet éolien Doubs Ouest. 

Infrastructure ferroviaire 

Une voie ferrée est localisée au sud du projet, à 2,3 km de l’éolienne E10, la plus proche. Il s’agit de 
la ligne TER Dole à Belfort. 

 

 Aucune voie ferrée ne traverse le périmètre d’étude de dangers.  
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Infrastructure routière présente sur le périmètre d’étude 

Infrastructure routière présente sur le périmètre d’étude 
Le périmètre d’étude de dangers recoupe les infrastructures routières suivantes : 

▪ L’autoroute A36 

▪ Les routes départementales D233 et D16 ; 
▪ Des voies communales, identifiées Vc sur la carte ; 
▪ Des chemins communaux, identifiés Cc sur la carte. 

 
Concernant l’autoroute A36, elle comptabilise 18 900 véhicules/jour (source : Conseil Général, 2016). 
 
Concernant les routes D233 et D16, il s’agit de routes non structurantes (< 2 000 véhicules/jour). 
 
Relatifs aux voies communales et aux chemins ruraux (ou communaux), aucunes données ne sont 
disponibles. Toutefois, d’après les communes, le trafic est estimé inférieur à 400 véhicules/jour. 

Chemin de Randonnée 

Un sentier de randonnée est en cours de classement sur la commune de Lantenne-Vertière. Ce 
chemin de randonnée est localisé en bonne partie sur le chemin communal répertorié précédemment 
comme Cc13. Pour les chemins de randonnée, le guide technique de l’étude de dangers de l’INERIS 
en date de Mai 2012 recommande de compter 2 personnes pour 1 km par tranche de 100 
promeneurs/jour en moyenne. Même si cette hypothèse de fréquentation est très élevée, nous 
utiliserons cette valeur afin de déterminer le nombre de personne permanente et le niveau de risque 
associé.  
 

Risque de transport de matière dangereuse (TMD) 

Le risque de transport de marchandises dangereuses, ou risque TMD, est consécutif à un accident se 
produisant lors du transport de ces marchandises par voie routière, ferroviaire, voie d'eau.  
 
Selon le DDRM du Doubs, les territoires communaux intégrant le périmètre d’étude de dangers ne 
sont pas concernés par le risque TMD. 

 
 

4-3.2 Réseaux publics et privés 

Canalisation de gaz 

Le périmètre d’étude de dangers des éoliennes E1 et E2 est traversé par une canalisation de gaz. 
Cette dernière se situe respectivement, à 480 m et 240 m, des éoliennes E1 et E2. (cf. ci-dessous, 
carte transmise par GRTgaz, le 05/08/2016 – Zones d’étude ajoutées par Opale) 
 

 

Carte 6 : Distances au réseau GRT Gaz (source : OPALE EN, 2016) 

 
La canalisation souterraine suit une direction principale d’ouest en est. Elle se divise par endroit pour 
donner naissance à de plus petites conduites (diamètre de 80 mm contre 300 mm, au plus, pour la 
conduite principale) qui alimentent généralement des postes de livraison.  
La canalisation principale longe la zone 1, à environ 800 m au sud, sans la traverser. La zone 2, quant 
à elle, contient un poste de livraison alimenté par la canalisation souterraine (D=80 mm et PMS = 
67,7 bars). Dans la zone 2, l’éolienne la plus proche (E2) est située à 240 m du poste de livraison et 
de la canalisation sous pression. 
 
La circulaire du 29 août 2011 élaborée par la Ministre de l’écologie, du développement durable, des 
transports et du logement à l’attention des Préfets précise que « des règles d'éloignement par rapport 
aux établissements Seveso et aux installations nucléaires de base (300 mètres) ont été également été 
établies dans ces arrêtés. En revanche, des règles de conception exigeantes et d'arrêt d'urgence en 
cas de dysfonctionnements sont prévues dans ces arrêtés. Si elles ne permettent pas d'exclure tout 
détachement de pale, elles rendront de tels scénarios extrêmement rares. L'analyse de 
l'accidentologie et des probabilités associées, à la lumière de ces règles de conception et d'exploitation 
désormais prévues, m'amènent à [vous] demander de ne pas prononcer d'autre règle 
d'éloignement, que ce soit vis-à-vis de voies de communication ou de canalisations de transport de 
matières dangereuses (dès lors que ces canalisations répondent aux exigences de la réglementation, 
notamment en matière d'enfouissement). » 
 
Le retour d’expérience et les préconisations transmises par GRTgaz dans le cadre de projets éoliens, 
actuellement en instruction ou autorisés, montrent qu’une distance entre les éoliennes et les 
installations de GRTgaz égale à une hauteur d’éolienne en bout de pale est suffisante pour garantir 
un niveau de risque faible.  
 
Cette distance égale à une hauteur en bout de pale de l’éolienne (soit 150 m dans le cadre du présent 
projet) est supérieure à la distance préconisée par le guide technique de l’INERIS (100 m) pour l’étude 
des effets dominos (cf chapitre 7.5). En respectant une distance de 150 m, on limite largement l’impact 
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des risques de projection d’élément d’éolienne et de glace. Les risques de chutes de glace / élément 
d’éolienne et d’effondrement ont, quant à eux, un impact négligeable puisque les infrastructures 
GRTgaz sont situées en dehors des zones d’effet (cf. chapitre 3.4.1). 
 
Ci-dessous, un exemple des préconisations GRTGaz données dans le cadre d’un projet éolien 
autorisé et construit (projet éolien « Rougemont – Baume-les-Dames ») : 
 
Zone 1 – Verte (D>D1) 
En cas de chute de l’éolienne, une distance au sol D supérieure à D1 permet de s’assurer que la 
vibration transmise dans le sol ne provoquera aucun dommage sur la canalisation. Les vibrations sont 
représentées par la notion de vitesse particulaire. Le seuil particulaire maximal acceptable dans cette 
zone est de 50 mm/s. 
Zone 2 – Orange (D2<D>D1) 
En cas de chute de l’éolienne, une distance au sol D supérieure à D2 permet de s’assurer que la 
vibration transmise dans le sol ne provoquera pas un dommage sur la canalisation. Toutefois, les 
dommages ne devraient pas conduire à la défaillance (fuite, rupture) de l’ouvrage. 
Dans cette zone, par rapport aux événements considérés : 
Un effondrement de la machine génère des vibrations dans le sol significatives (supérieures à 50 
mm/s) ; 
La probabilité de réception d’un morceau de pale, impactant l’ouvrage gaz, est non nulle. 
Zone 3 – Rouge (D<D2 
Aucun ouvrage ne doit se trouver dans cette zone sans une étude spécifique effectuée au cas par cas 
et validée par un tiers expert. 

 
Illustration du plan de zonage (source : GRT Gaz, 2012) 

 

Une étude a ainsi été menée par GRTgaz pour la gamme des machines envisagée du projet éolien 
« Rougemont – Baumes-les-Dames ». Les éoliennes sélectionnées pour ce projet avaient une hauteur 
maximale en bout de pale égale à 175 m. 
 

Plan de zonage pour limiter les effets d’une chute de l’éolienne depuis sa base 

Zone 1 D ≥ 400 m 

Aucune mesure n’est nécessaire sur l’ouvrage. 
A noter que dans le cas d’une éolienne du constructeur Enercon, cette 
distance est étendue à 587m. Cela s’explique par la technologie de ce 
modèle qui est composé d’un mât intégralement en béton (donc plus lourd).  

Zone 2 400 m ≥ D ≥ 180 m Certificat de type 
Engagement sur la maintenance et sur les fondations 

Zone 3 D ≤ 180 m Zone interdite sauf étude probabilistique au cas par cas + préconisations 
demandées en zone 2 

Tableau 4 : Plan de zonage pour limiter les effets d’une chute de l’éolienne (source : GRT GAZ, 2011) 

 

 Une distance d’éloignement égale à une hauteur en bout de pale permet de 

garantir un niveau de risque faible et de négliger les conséquences d’effets 

dominos. 

 L’éolienne la plus proche se situe à 240 m des installations de GRTgaz et repecte 

donc largement la distance d’éloignement égale à une hauteur en bout de pale. 

 Le Maître d’Ouvrage s’engage à fournir à GRTgaz tous les documents permettant 

de certifier le respect des normes et techniques en vigueur qui garantissent la 

sécurité des installations. 

 Pipeline 

Aucune canalisation d’hydrocarbure n’évolue sur le périmètre d’étude de dangers.  

Météo France 

Le futur parc éolien se trouve à 75 km du radar météorologique de Blaisy-Haut (21) et à 80 km du 
radar de Montancy (25). Ces distances sont supérieures à la distance minimale d’éloignement de 
20 km fixée par l’arrêté du 6/11/2014 relatif aux installations d’électricité utilisant l’énergie éolienne 
(source : Courrier réponse de Météo France, 02/07/2015).  

Faisceau hertzien 

Selon SFR (source : courrier réponse en date du 03/08/2015, cf. Annexes de l’Etude d’Impact pour 
l’Environnement), le projet n’impacte pas le réseau de transmission hertzien SFR. 
 
Selon Bouygues (source : courrier réponse en date du 15/03/2016, cf. Annexes de l’Etude d’Impact 
pour l’Environnement), le projet n’impacte aucun faisceau hertzien lié à Bouygues Télécom. 
 
Selon Orange (source : mail du 14/08/2015, cf. Annexes de l’Etude d’Impact pour l’Environnement), 
un faisceau hertzien France Télécom est présent dans l’environnement de la zone d’étude et nécessite 
le respect d’une zone de 500 mètres de largeur totale entre stations (protection physique) et d’une 
zone de 3000 mètres de diamètre autour des stations (protection électromagnétique). Des antennes 
de téléphonie mobile Orange sont également présentes et nécessitent le respect d’une zone de 500 
mètres de diamètre.  
 

  Le projet respecte les servitudes, préconisées par Orange, liées aux 

infrastructures hertziennes (faisceaux, stations et antennes de téléphonie 

mobile). 

Réseau électrique 

Aucune ligne électrique de plus de 63 kV ne traverse le périmètre d’étude de dangers. 

Captage AEP 

Aucun captage AEP ou périmètre de protection d’un captage AEP n’intègre le périmètre d’étude de 
dangers. 

Autres réseaux 

Dans le cadre de la demande d’Autorisation Unique, des DT/DICT ont été réalisées sur les 
emplacements prévus des éoliennes le 19 octobre 2016 sur le guichet unique et ont été suivies de 
consultations auprès des exploitants de réseaux. 
Selon les réponses aux différentes consultations, aucun autre réseau public ou privé n’intègre le 
périmètre de la zone d’étude de dangers. 
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4-3.3 Autres ouvrages publics 
 
Aucun autre ouvrage public n’est présent sur le périmètre d’étude de dangers. 
 

4-3.4 Patrimoine historique et culturel 

Monument historique 

Aucun monument historique ne se trouve à l’intérieur du périmètre de l’étude de dangers. Le plus 
proche se situe à 1,4 km à l’ouest de l’éolienne E1. Il s’agit de l’église de Mercey-le-Grand.  

Archéologie 

D’après la base de données consultable auprès des services de la DRAC Grand-Est, aucun vestige 
archéologique n’a été découvert sur le périmètre d’étude de dangers. 
 
Les vestiges archéologiques recensés reflètent l’état actuel des connaissances et ne préjugent pas de 
découvertes futures. Toute découverte fortuite doit être déclarée sans délai au Service Régional de 
l’Archéologie et toutes mesures de conservation provisoire adoptées en attendant la visite des 
spécialistes compétents mandatés par celui-ci (article 14 de la loi validée du 24 septembre 1941). 
 
En outre, conformément à l’article 1-5 du décret n°2002-89 du 16 janvier 2002 pris pour l’application 
de la loi n°2001-44 du 17 janvier 2001, le risque de rencontrer des vestiges enfouis non reconnus à 
ce jour demeurant non nul dans l’environnement du projet, le Service Régional de l’Archéologie doit 
se voir communiquer, le plus en amont possible, pour instruction, le projet définitif. Un diagnostic 
archéologique (études des sources archivistiques et de la documentation existante, prospections et 
sondages archéologiques de reconnaissance dans le sol) pourra en effet être prescrit en préalable à 
la réalisation du projet, conformément au Code du patrimoine (livre V, titre II) relatif à l’archéologie 
préventive. Ces investigations complémentaires viseront à permettre une analyse de l’existant et des 
effets du projet sur le patrimoine archéologique ainsi qu’à la présentation des mesures envisagées 
(fouille archéologique, conservation partielle du site) pour éviter, réduire ou compenser les 
conséquences dommageables du projet. 

4-4 Cartographie de synthèse 
 

En conclusion de ce chapitre, une cartographie de synthèse permet d’identifier géographiquement les 
enjeux à protéger dans le périmètre d’étude de dangers. Les différents périmètres d’étude (zone de 
surplomb, d’effondrement, de projection de glace ou de pales correspondent aux différents scenarii de 
risques développés dans le chapitre 8. 
 

2.1.3. Définitions des périmètres d’étude 
 
Selon les risques encourus, différents périmètres d’étude (ou zone d’effet) ont été identifiés : 
 

▪ Zone de surplomb (0 – 55 m) : elle correspond à la zone de risque de la chute d’éléments 
provenant de la machine ou de la chute de glace, par action de la gravité ; 
 

▪ Zone d’effondrement (ou zone de ruine de machine) : elle correspond à la zone où l’éolienne 
peut tomber au sol (0 – 150 m). La surface d’impact de la machine, elle, est définie par la 
formule suivante : (Hauteur du moyeu x Largeur du mât) + (3 x Longueur de la pale x Largeur 
de la base de la pale / 2). 

 
L’éolienne ne dépassant pas une hauteur de 150 m et en prenant un gabarit d’éolienne 
« maximisé » combinant la combinaison diamètre / rotor représentant la plus grande surface, 
le rayon d’impact pourra évoluer jusqu’à 1472 m2. Etant donné que l’on se place toujours dans 
le cas le plus défavorable, la zone d’impact (Zi) sera définie à l’aide d’une hauteur au 
moyeu de 105 m et d’un diamètre de rotor de 90 m.  
 

H totale 
max Bout 
de pale 

Moyeu (m) Pale (m) Rotor (m) 
Surface max 

Effondrement 
(m²) 

150m 

95 55 110 1439 

96 54 108 1442 

97 53 106 1445 

98 52 104 1448 

99 51 102 1452 

100 50 100 1455 

101 49 98 1458 

102 48 96 1462 

103 47 94 1465 

104 46 92 1468 

105 45 90 1472 

Tableau 5 : Définition du rayon maximale du périmètre d’effondrement 

 

▪ Zone de projection de glace (0 – 308 m) : elle correspond à la zone où des morceaux de 
glace, généralement formés sur les pales, peuvent être projetés lors de la mise en route de la 
machine. Ce périmètre est défini selon la formule suivante : 1,5 x (hauteur au moyeu + diamètre 
du rotor). 
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L’éolienne ne dépassant pas une hauteur de 150 m, et selon le gabarit envisagé par les 
machines du projet, le rayon de projection de glace pourra évoluer jusqu’à 308 m. Etant donné 
que l’on se place toujours dans le cas le plus défavorable, le rayon du périmètre de projection 
de glace est défini comme étant de 308 m. 
 

H totale 
max Bout 
de pale 

Moyeu (m) Pale (m) Rotor (m) 
Périmètre 
Projection 
Glace (m) 

150 m 

95 55 110 308 

96 54 108 306 

97 53 106 305 

98 52 104 303 

99 51 102 302 

100 50 100 300 

101 49 98 299 

102 48 96 297 

103 47 94 296 

104 46 92 294 

105 45 90 293 

Tableau 6 : Définition du rayon maximale du périmètre de la projection de glace 

 

▪ Zone de projection de pale (0 – 500 m) : elle correspond à la zone où des morceaux de pale, 
dans le cas d’une fracture de cette dernière, peuvent être projetés. Cette zone a été définie par 
le SER/FEE/INERIS dans sa trame type (2012) comme étant limitée à 500 m du mât de la 
machine. 

 

2.1.4. Les enjeux humains 

Relatif aux terrains non bâtis 

En s’appuyant sur la circulaire du 10 mai 2010, pour les terrains non aménagés et très peu fréquentés 
(champs, prairies, forêts, friches, marais…) la formule suivante est utilisée : 1 personne par tranche 
de 100 ha. 
Pour chaque éolienne, la superficie a été calculée à partir de la formule suivante : ZE = π x R² 
 
Remarque : ZE correspond à la zone d’effet du risque identifié (cf. 8.2). 
 
 Zone de 

surplomb 
Zone de ruine Zone de projection  

de glace 
Intégralité du 

périmètre 

Rayon (m) 55 150 308 500 

Superficie (ha) 0,95 7,1 29,8 78,5 

Nombre d’individus 0,01 personne 0,07 personne 0,30 personne 0,79 personne 

Tableau 7 : Définition de l’enjeu humain relatif aux terrains non urbanisés pour une éolienne 

 
La société Wienerberger emploie environ 180 personnes qui travaillent dans les bureaux et usines. 
Ces bâtiments sont situés en dehors du périmètre d’étude de dangers et ne sont donc pas 
comptabilisées dans la présente étude. 

Concernant l’extraction de la carrière (zone d’extraction), 5 personnes sont considérées présentes en 
permanence dans le périmètre d’extraction. Cette hypothèse est majorante puisque les personnes 
travaillant sur l’exploitation de la carrière sont rarement supérieures à 5 et ne travaillent généralement 
pas simultanément. 
 
Cette hypothèse est également conforme à l'Annexe 1 du guide technique de l'INERIS qui, pour les 
terrains aménagés mais peu fréquentés (voies de circulation non structurantes, chemins agricoles, 
vignes, jardin, zones horticoles, etc.), propose de compter 1 personne par tranche de 10 hectares. La 
zone d’extraction de la carrière mesure environ 30 ha, ce qui selon le guide technique, représenterait 
3 personnes. 
 
Les personnes potentiellement présentent sur le périmètre d’extraction autorisé de la carrière sont déjà 
comptabilisées au travers de la formule utilisée pour les terrains non aménagés et très peu fréquentés 
(cf. tableau ci-dessus). 
 

 Zone de ruine Zone de 
projection 

de glace 

Intégralité 
du 

périmètre 

Rayon (m) 150 308 500 

Périmètre 
d’extraction 
Eolienne 
concernée 

E5 E5 
E2, E3, E5 

et E6 

Nombre 
d’individus 

5 personnes 5 
personnes 

5 
personnes 

Tableau 8 : Définition de l’enjeu humain relatif à l’extraction de la carrière Wienerberger  

 

Relatif aux infrastructures routières 

En s’appuyant sur la circulaire du 10 mai 2010, les voies de circulation qui sont prises en considération 
sont celles empruntées par un nombre significatif de personnes (plus de 2 000 véhicules/jour) qui ne 
sont pas déjà comptées parmi les personnes exposées dans d'autres catégories d'installations.  
 

 Une autoroute intègre le périmètre d’étude de dangers des éoliennes E10 à E13. 

 Les autres voies routières ne sont pas structurantes (<2000 véh/jour).  

 
Ainsi, pour les infrastructures routières identifiées et selon l’annexe I du guide technique de l’INERIS, 
la formule suivante sera appliquée : 0,4 personne permanente par km exposé par tranche de 100 
véhicules/jour.  
Les tableaux suivants présentent le nombre d’individus par zone : 
 

  Intégralité du 
périmètre 

E10 

Distance dans le périmètre 
(km) 

0,455 

Nombre de véhicules / jour 18 900 

Nombre de personnes 
concernées 

34,4 

E11 

Distance dans le périmètre 
(km) 

0,635 

Nombre de véhicules / jour 18 900 

Nombre de personnes 
concernées 

48 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Pi_%28lettre_grecque%29
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E12 

Distance dans le périmètre 
(km) 

0,520 

Nombre de véhicules / jour 18 900 

Nombre de personnes 
concernées 

39,3 

E13 

Distance dans le périmètre 
(km) 

0,345 

Nombre de véhicules / jour 18 900 

Nombre de personnes 
concernées 

26,1 

Tableau 9 : Définition de l’enjeu humain relatif à l’autoroute A36  

 
NB : Conformément à l'Annexe 1 du guide technique de l'Ineris, pour les terrains aménagés mais peu 
fréquentés (voies de circulation non structurantes, chemins agricoles, vignes, jardin, zones horticoles, 
etc.), il faut compter 1 personne par tranche de 10 hectares. 
Aucun calcul n’est réalisé pour les routes départementales D233 et 16, les voies communales et les 
chemins communaux de par la faible fréquentation. 

Chemin de Randonnée 

Un sentier de randonnée est en cours de classement sur la commune de Lantenne-Vertière. Ce 
chemin de randonnée est localisé en bonne partie sur le chemin communal répertorié précédemment 
comme Cc13. Pour les chemins de randonnée, le guide technique de l’étude de dangers de l’INERIS 
en date de Mai 2012 recommande de compter 2 personnes pour 1 km par tranche de 100 
promeneurs/jour en moyenne. Même si cette hypothèse de fréquentation est très élevée, nous 
utiliserons cette valeur afin de déterminer le nombre de personne permanente et le niveau de risque 
associé.  
 

  
Zone de 

surplomb 
Zone de 

ruine 

Zone de projection  

de glace 

Intégralité 
du périmètre 

E5 

Distance dans le périmètre 
(km) 

0,1 0,375 0,75 0,940 

Nombre de personnes / km 
sur la base de 100 
personnes/jour 

2 2 2 2 

Nombre de personnes 
permanentes concernées 

0,2 0,75 1,5 1,88 

E6 

Distance dans le périmètre 
(km) 

- 0,055 0,525 1,115 

Nombre de personnes / km 
sur la base de 100 
personnes/jour 

2 2 2 2 

Nombre de personnes 
permanentes concernées 

- 0,11 1,05 2,23 

E7 

Distance dans le périmètre 
(km) 

- - - 0,625 

Nombre de personnes / km 
sur la base de 100 
personnes/jour 

2 2 2 2 

Nombre de personnes 
permanentes concernées 

- - - 1,25 
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Carte 7 : Synthèse des enjeux matériels et humains sur le périmètre de la zone d’étude de dangers – Site 1 

SDL3 

SDL4 
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Carte 8 : Synthèse des enjeux matériels et humains sur le périmètre de la zone d’étude de dangers – Site 2 

SDL2 

SDL1 
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5  REDUCTION DES POTENTIELS DE DANGERS 

5-1 Choix du site 
 
Le site intègre tout d’abord des zones favorables au développement de l’éolien qui sont le garant à 
l’échelle régionale puis à l’échelle intercommunale de l’absence de contrainte majeure, présente sur 
le site d’implantation. 
 
Au niveau du site d’implantation proprement dit, une distance avec les premières habitations de plus 
de 500 m a été prise. 
 
L’installation respecte la règlementation en vigueur en matière de sécurité. 
 

5-2 Réduction liée à l’éolienne 
 

5-2-1 Système de fermeture de la porte 
▪ Porte d’accès dotée d’un verrou à clé ; 

▪ Détecteur avertissant, en cas d’ouverture d’une porte d’accès, les personnels d’exploitation et 
de maintenance. 

 

5-2-2  Balisage des éoliennes 
▪ Conformité des éoliennes aux arrêtés en vigueur ; 

▪ Balisage lumineux d'obstacle, au niveau de la nacelle, sur chaque éolienne, de jour comme de 
nuit. 
 

5-2-3  Protection contre le risque incendie 
▪ Présence de six extincteurs dont deux extincteurs portatifs à poudre, au pied du mât et dans la 

nacelle ; 

▪ Système d'alarme couplé au système de détection informant l’exploitant à tout moment d’un 
départ de feu dans l’éolienne, via le système SCADA ; 

▪  Alerte transmise par l’exploitant aux services d'urgence compétents dans un délai de 15 
minutes suivant la détection de l’incendie ; 

▪ Procédure d’urgence mise en œuvre dans un délai de 60 minutes. 

▪ Formation du personnel à évacuer l’éolienne en cas d’incendie.  
 

5-2-4 Protection contre le risque foudre 
▪ Conformité avec le niveau de protection I de la norme CEI 61400-24 ; 

▪ Conception des éoliennes à résister à l'impact de la foudre (le courant de foudre est conduit en 
toute sécurité aux points de mise à la terre sans dommages ou sans perturbations des 
systèmes). 

 

5-2-5 Protection contre la survitesse 
▪ Dispositif de freinage pour chaque éolienne par une rotation des pales limitant la prise au vent 

puis par des freins moteurs ; 

▪ En cas de défaillance, système d'alarme couplé avec un système de détection de survitesse 
informant l’exploitant à tout moment d’un fonctionnement anormal ; 

▪ Transmission de l'alerte aux services d'urgence compétents dans un délai de 15 minutes 
suivant l'entrée en fonctionnement anormal de l'aérogénérateur ; 

▪ Mise en œuvre les procédures d’urgence dans un délai de 60 minutes. 
 

5-2-6 Protection contre l’échauffement des pièces mécaniques 
▪ Tous les principaux composants équipés de capteurs de température ;  

▪ En cas de dépassement de seuils, des alarmes sont activées entraînant un ralentissement de 
la machine (bridage préventif) voire un arrêt de la machine. 

 

5-2-7 Protection contre la glace 
▪ Système de protection contre la projection de glace basé sur : 

✓ les informations données par un détecteur de glace situé sur la nacelle de l’éolienne, 
couplé à un thermomètre extérieur ; 

✓ l’analyse en temps réel de la variation de la courbe de puissance de l’éolienne 
traduisant la présence de glace sur les pales. 

▪ Système de détection de glace générant une alarme sur le système de surveillance à distance 
de l’éolienne (SCADA) informant l’exploitant de l’événement ;  

▪ En cas de glace, arrêt de l’éolienne et redémarrage de cette dernière qu’après un contrôle 
visuel des pales et de la nacelle permettant d’évaluer l‘importance de la formation de glace ; 

▪ En cas de condition de gel prolongé, maintien des éoliennes à l’arrêt jusqu’au retour de 
conditions météorologiques plus clémentes. 
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5-2-8 Protection contre le risque électrique 
▪ Conformité des installations électriques à l'intérieur de l'éolienne aux normes en vigueur ; 

▪ Entretien et maintien en bon état des installations ; 

▪ Contrôle réguliers. 

5-2-9  Protection contre la pollution 
▪ Tout écoulement accidentel de liquide provenant d’éléments de la nacelle (huile multiplicateur 

et liquide de refroidissement principalement) récupéré dans un bac de rétention. 
 

5-2-10 Conception des éoliennes 

Certification de la machine 

▪ Evaluations de conformité (tant lors de la conception que lors de la construction), de 
certifications de type (certifications CE) par un organisme agréé ;  

▪ Déclarations de conformité aux standards et directives applicables ; 

▪ Les équipements projetés répondant aux normes internationales de la Commission 
électrotechnique internationale (CEI) et normes françaises (NF) homologuées relatives à la 
sécurité des éoliennes ; 

▪ Rapports de conformité des aérogénérateurs aux normes en vigueur mis à la disposition de 
l'Inspection des installations classées. 

Processus de fabrication 

▪ La technologie du constructeur des machines garant de la qualité de ces éoliennes. 
 

5-2-11 Opération de maintenance de l’installation 

Personnel qualifié et formation continue 

▪ Tout personnel amené à intervenir dans les éoliennes est formé et habilité : 
✓ Electriquement, selon son niveau de connaissance ; 
✓ Aux travaux en hauteur, port des Equipements personnels individualisés : (EPI, casque, 

chaussures de sécurité, gants, harnais antichute, longe double, railblock : stop chutes 
pour l’ascension par l’échelle), évacuation et sauvetage ; 

✓ Sauveteur secouriste du travail. 

Planification de la maintenance 

▪ Préventive : 
✓ définition de plans d’actions et d’interventions sur l’équipement ; 
✓ remplacement de certaines pièces en voie de dégradation afin d’en limiter l’usure ; 
✓ graissage ou nettoyage régulier de certains ensembles ; 

✓ présence d’un manuel d’entretien de l’installation dans lequel sont précisées la nature 
et les fréquences des opérations d’entretien afin d’assurer le bon fonctionnement de 
l’installation ; 

✓ contrôle de l'aérogénérateur tous les trois mois, puis un an après la mise en service 
industrielle, puis suivant une périodicité annuelle.  

✓ ces contrôles font l'objet d'un rapport tenu à la disposition de l'Inspection des 
installations classées. 
 

▪ Curative 
✓ En cas de défaillance, intervention rapide des techniciens sur l’éolienne afin d’identifier 

l’origine de la défaillance et y palier. 
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6  EVALUATION DES CONSEQUENCES DE L’INSTALLATION 

6-1 Scenarios retenus pour l’analyse détaillée des 

risques et méthode de l’analyse des risques  
 

6-1.1 Scénarios retenus 
 
Différents scénarios ont été étudiés dans l’analyse du retour d’expérience et dans l’analyse des risques 
(parties 6 et 7 de l’étude de dangers). Seuls ont été retenus dans l’analyse détaillée les cas suivants : 

▪ Chute d’éléments des éoliennes ; 

▪ Chute de glace des éoliennes ; 

▪ Effondrement des éoliennes ; 

▪ Projection de glace des éoliennes ; 

▪ Projection de pale des éoliennes. 
 
Les scenarios relatifs à l’incendie ou concernant les fuites ont été écartés en raison de leur faible 
intensité et des barrières de sécurité mises en place. 
 

6-1.2 Méthode retenue 
 
L’évaluation du risque a été réalisée en suivant le guide de l’INERIS/SER/FEE et selon une 
méthodologie explicite et reconnue (circulaire du 10 mai 2010). Les règles méthodologiques 
applicables pour la détermination de l’intensité, de la gravité et de la probabilité des phénomènes 
dangereux ainsi que le calcul de nombre de personnes sont précisées par cette circulaire. 
 
L’ensemble des définitions de ces termes sont également rappelées dans la partie 8.1 de l’étude de 
dangers, tout comme le détail des différents calculs. 

 

6-2 Evaluation des conséquences du parc éolien 
 

6-2.1     Tableaux de synthèse des scenarios étudiés 
 
Le tableau suivant récapitule, pour chaque événement redouté retenu, les paramètres de risques : la 
cinétique, l’intensité, la gravité et la probabilité.  
  

Scenario Zone d'effet Cinétique Intensité Probabilité Gravité 

Effondrement de 
l'éolienne 

Disque dont le 
rayon correspond à 
une hauteur totale 
de la machine en 

bout de pale 

Rapide Exposition forte D 

Sérieuse 
E1 à E4 

E6 à E14 
 

Important 
E5 

Chute d'élément de 
l'éolienne 

Zone de survol Rapide Exposition forte C 
Sérieuse 
E1 à E14 

Chute de glace Zone de survol Rapide Exposition modérée A 
Modérée  
E1 à E14 

Projection de pale 
500 m autour de 

l'éolienne 
Rapide Exposition modérée D 

Modérée 
E1, E4, 
E8, E9, 

E14 
 

Sérieuse  
E2, E3, 

E5, E6, E7 
 

Important 
E10 E11, 

E12 et 
E13 

Projection de glace 
1,5 x (H+2R) autour 

de l'éolienne 
Rapide Exposition modérée B 

Sérieuse 
E5, E7 

 
Modérée 
E1 à E14 

 

Tableau 10 : Synthèse des scenarios étudiés pour l’ensemble des éoliennes du parc 
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6-2.2   Acceptabilité des évènements retenus 
 
Un risque est jugé acceptable ou non selon les principes suivants : 

▪ Les accidents les plus fréquents ne doivent avoir de conséquences que « négligeables » ; 

▪ Les accidents aux conséquences les plus graves ne doivent pouvoir se produire qu’à des 
fréquences « aussi faibles que possible ». 

 
Cette appréciation du niveau de risque est illustrée par une grille de criticité dans laquelle chaque 
accident potentiel peut être mentionné. 
 
La criticité des évènements est alors définie à partir d’une cotation du couple probabilité-gravité et 
définit en 3 zones : 

▪ En vert : une zone pour laquelle les risques peuvent être qualifiés de « très faibles » et donc 
acceptables, et l’événement est jugé sans effet majeur et ne nécessite pas de mesures 
préventives ; 

▪ En jaune : une zone de risques faibles, pour laquelle les mesures de sécurité sont jugées 
suffisantes et la maîtrise des risques concernés doit être assurée et démontrée par l’exploitant 
(contrôles appropriés pour éviter tout écart dans le temps) ; 

▪ En rouge : une zone de risques importants, qualifiés de non acceptables pour laquelle des 
modifications substantielles doivent être définies afin de réduire le risque à un niveau 
acceptable ou intermédiaire, par la démonstration de la maitrise de ce risque. 

 
 
L’objet de cette analyse se résume à l’étude des phénomènes dangereux concernant le projet de parc 
éolien Doubs Ouest : 

▪ Chute d’éléments des éoliennes E1, E2, E3, E4, E5, E6, E7, E8, E9, E10, E11, E12, E13 et 
E14 (scénario Ce1, Ce2, Ce3, Ce4, Ce5, Ce6, Ce7, Ce8, Ce9, Ce10, Ce11, Ce12, Ce13, Ce14) ;  

▪ Chute de glace des éoliennes E1, E2, E3, E4, E5, E6, E7, E8, E9, E10, E11, E12, E13 et E14 
(scénario Cg1, Cg2, Cg3, Cg4, Cg5, Cg6, Cg7, Cg8, Cg9, Cg10, Cg11, Cg12, Cg13, Cg14) ; 

▪ Effondrement des éoliennes E1, E2, E3, E4, E5, E6, E7, E8, E9, E10, E11, E12, E13 et E14 
(scénario Ef1, Ef 2, Ef 3, Ef 4, Ef 5, Ef 6, Ef 7, Ef 8, Ef 9, Ef 10, Ef 11, Ef 12, Ef 13, Ef 14) ; 

▪ Projection de glace des éoliennes E1, E2, E3, E4, E5, E6, E7, E8, E9, E10, E11, E12, E13 et 
E14 (scénario Pg1, Pg2, Pg3, Pg4, Pg5, Pg6, Pg7, Pg8, Pg9, Pg10, Pg11, Pg12, Pg13, Pg14) ;  

▪ Projection de pale des éoliennes E1, E2, E3, E4, E5, E6, E7, E8, E9, E10, E11, E12, E13 et 
E14 (scénario Pp1, Pp2, Pp3, Pp4, Pp5, Pp6, Pp7, Pp8, Pp9, Pp10, Pp11, Pp12, Pp13, Pp14). 

 
La « criticité » des scénarios et donnée dans le tableau (ou « Matrice ») suivant. La cinétique des 
accidents pour les scenarios est rapide. 

 

 

RAVITÉ des 
Conséquence

s 

Classe de Probabilité 

E D C B A 

Désastreux      

Catastrophiqu
e 

     

Important  
Pp10, Pp11, Pp12, 

Pp13,  
Ef 5 

   

Sérieux  

Ef1, Ef 2, Ef 3, Ef 4, 
Ef 6, Ef 7, Ef 8, Ef 9, 
Ef 10, Ef 11, Ef 12, 

Ef 13, Ef 14 
Pp2, Pp3, Pp5, Pp6, 

Pp7 

Ce1, Ce2, Ce3, 
Ce4, Ce5, Ce6, 
Ce7, Ce8, Ce9, 
Ce10, Ce11, 
Ce12, Ce13, 

Ce14 

Pg5, Pg7  

Modéré  
Pp1, Pp4, Pp8, Pp9, 

Pp14 
 

Pg1, Pg2, Pg3, 
Pg4, Pg6, Pg8, 

Pg9, Pg10, 
Pg11, Pg12, 
Pg13, Pg14 

Cg1, Cg2, Cg3, 
Cg4, Cg5, Cg6, 
Cg7, Cg8, Cg9, 

Cg10, Cg11, Cg12, 
Cg13, Cg14 

 
Légende de la matrice : 
 
 

Niveau de risque Couleur Acceptabilité 

Risque très faible  acceptable 

Risque faible  acceptable 

Risque important  non acceptable 

Tableau 11 : Matrice de criticité de l’installation (source : INERIS/SER/FEE, 2012) 

 
Il apparaît au regard de la matrice ainsi complétée que : 

▪ aucun accident n’apparaît dans les cases rouges de la matrice 

▪ certains accidents figurent en case jaune. Pour ces accidents, il convient de souligner que les 
fonctions de sécurité détaillées dans la partie 7.6 de l’étude de dangers sont mises en place.  
 

6-3  Conclusion 
 
Les mesures de maîtrise de risques mises en place sur l’installation sont suffisantes pour garantir un 
risque acceptable pour chacun des phénomènes dangereux retenus dans l’étude de dangers. 
 
L’étude conclut donc à l’acceptabilité du risque généré par le projet de parc éolien Doubs 
Ouest. 
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Carte 9 : Synthèse des risques sur le périmètre de dangers  - Site 1 
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Carte 10 : Synthèse des risques sur le périmètre de dangers  - Site 2
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